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Veille P. 120 À 121 	

Le Compte Personnel 
d’Activité

Le CPA, nous dit-on, est « un progrès social considérable qui doit préfigurer la pro-
tection sociale de demain » (gouvernement.fr). Alors l’ambition est respectable ; 
mais l’achèvement imparfait. Ambition respectable car il ne saurait être fait grief 
aux partenaires sociaux et au législateur d’avoir voulu garantir, par-delà l’emploi, 
des droits aux travailleurs. Et tant pis si ces droits-là n’en sont pas vraiment, s’ils 
n’ont pas même la valeur de l’argent ou s’ils servent davantage un intérêt général 
(discutable ?) que l’intérêt particulier des prétendus titulaires.
Il eut fallu toutefois que l’œuvre fût achevée. Il eut fallu que les droits accumulés 
aujourd’hui sur des comptes distincts (compte d’engagement citoyen, compte 
personnel de prévention de la pénibilité, compte personnel de formation) fussent 
fongibles et que, plutôt que d’évoquer la forme de leur acquisition et de leur 
conservation – des comptes tenus dans un « coffre-fort » – on discutât sérieuse-
ment leur quantum. Pour l’heure, les contraintes administratives et le coût pour les 
entreprises sont bien là, mais l’effectivité et l’efficacité de ces « droits » demeurent 
à démontrer.
À l’aune de ses propres idées, et à la lumière des présentes contributions, chacun 
jugera. Pour notre part, nous refusons de voir un quelconque progrès dans la mise 
sous tutelle par l’État de ressources dont les salariés devraient directement pro-
fiter. Et nous nous rappelons qu’« on donnera à celui qui a, et il sera dans l’abon-
dance, mais à celui qui n’a pas on ôtera même ce qu’il a » (Matthieu 13,12). Mais 
nous nous trompons… certainement.
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Contrat de travail
P. 122 La licéité du système de géolocalisation mis 

en place aux fins de contrôle du temps de 
travail des salariés

❚ Les systèmes de géolocalisation permettant à l’employeur 
de déterminer la position géographique d’un salarié en 
temps réel se sont beaucoup développés ces dernières 
années et sont aujourd’hui assez largement utilisés par 
les sociétés confrontées à des problématiques de sécurité 
ou de contrôle de l’activité des salariés (sociétés de taxi, 
de transports routiers, etc.). ❚ Dans son arrêt du 13 janvier 
2017, la cour d’appel de Lyon valide un dispositif de géo-
localisation mis en place par une société pour contrôler et 
décompter le temps de travail de ses salariés.

par Lydia Hamoudi

P. 125 La notion de zone d’emploi à l’épreuve du 
feu

❚ Par un jugement du 16 janvier 2017, le tribunal adminis-
tratif de Cergy-Pontoise a annulé la décision du Direccte 
d’Ile-de-France d’homologuer le document unilatéral por-
tant sur le plan de sauvegarde de l’emploi présenté par 
la société Carlson Wagonlit Travel. L’entreprise ayant un 
effectif réparti sur plusieurs implantations géographiques 
en France, elle a présenté à ses instances représentatives 
du personnel un projet de licenciement collectif impactant 
30 salariés répartis sur plusieurs zones d’emploi. Les caté-
gories professionnelles servant de socle à l’application des 
critères d’ordre ayant été présentées par zones d’emploi 
visées dans le document unilatéral, le comité d’entreprise 
et le comité central d’entreprise de l’UES notamment, ont 
sollicité l’annulation de la décision d’homologation du 
Direccte, en reprochant à la société d’avoir procédé à un 
découpage « artificiel et manifestement injustifié » de ces 
catégories. Pour faire droit à leur requête, le tribunal admi-
nistratif rappelle que «  le critère de la zone d’emploi ne 
saurait permettre en tant que tel de justifier la création de 
catégories professionnelles distinctes  » et que «  la réfé-
rence à la zone d’emploi ne peut intervenir que lors de 
l’application des critères d’ordre ».

par Deborah David

P. 128 Périmètre d’application des critères d’ordre 
des licenciements : précisions sur l’étendue 
du contrôle de la Direccte

❚ Dans le cadre de l’homologation du document unilaté-
ral, l’administration doit s’assurer que le périmètre retenu 
pour l’application des critères d’ordre n’est pas inférieur à 
la zone d’emploi dans laquelle se trouve l’établissement ou 
les établissements concernés par les suppressions d’em-
ploi.   ❚ En revanche, elle n’a pas à contrôler la pertinence 
du périmètre retenu.

par Clémence Souchon

P. 130 Mode de management et rupture de la 
période d’essai

❚ Si l'employeur peut discrétionnairement mettre fin aux 
relations contractuelles avant l'expiration de la période 
d'essai, ce n'est que sous réserve de ne pas faire dégé-
nérer ce droit en abus. C'est au salarié qu'il appartient 
de démontrer l'existence d'un tel abus ou d'une légèreté 
blâmable. ❚ La cour d’appel de Colmar valide la rupture 
d’une période d’essai fondée sur un mode de management 
contestable.

par Françoise Bousez

Relations professionnelles
P. 135 Mieux vaut un emploi que le chômage : de 

l’application du principe de faveur à l’accord 
de compétitivité Renault

❚ L’accord de groupe visant au maintien de l’emploi avec 
accroissement de la durée de travail sans augmentation de 
salaire prime sur les accords d’entreprise antérieurs.

par Lucien Flament
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